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CCAS - Ville de Merignac

DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE
ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Session ordinaire – Séance du 20 NOVEMBRE 2025

Délibération n° 2025_043
RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026 – DÉLIBÉRATION

Vu la délibération du Conseil d’Administration N° 2021-58 du 19 octobre 2021, autorisant le recours
aux formes de délibérations collégiales à distance,

Le Conseil  d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Mérignac dûment
convoqué  le  14  novembre  2025  par  Monsieur  Thierry  TRIJOULET,  Président  du  CCAS,  s'est
assemblé sous la  présidence de Madame Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  Vice-Présidente du Centre
Communal d’Action Sociale.

Nombre de membres en exercice : 15

PRÉSENT  S   : 10

Mesdames,  Messieurs  :  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE  –  Vice-Présidente,  Sylvie  DELUC,  Michèle
BOURGEON, Fabienne JOUVET, Annie MONBEIG, Jacques NAU, Kubilay ERTEKIN, Marie-Ange
CHAUSSOY, Ghislaine BOUVIER, Pierre MAGE, 

EXCUSÉ  S   : 5

Mesdames,  Messieurs  :  Thierry  TRIJOULET –  Président,  Hélène  MAZEIRAUD-PERON,  ,  Marie-
Michelle MAURY (Procuration à Michèle BOURGEON), Emilie MARCHES (Procuration à Fabienne
JOUVET), Arnaud ARFEUILLE (Procuration à Ghislaine BOUVIER).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Annie MONBEIG

Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Vice-Présidente du Centre Communal d’Action Sociale rappelle
aux membres du Conseil d’Administration que :

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est l’outil privilégié pour mettre en œuvre la politique
sociale élaborée par la Commune. Etablissement public de proximité, il anime une action générale de
prévention et de développement social. Il assure un rôle de coordinateur des politiques sociales sur
son territoire, en lien avec ses partenaires, institutions publiques et privées.

Les publics concernés par son action : jeunes, familles, séniors, personnes porteuses d’un handicap,
en situation de vulnérabilité, de fragilité, d’exclusion, en parcours migratoire…, peuvent s’adresser au
CCAS dans le cadre d’un parcours coordonné et intégré, dès l’accueil et pendant toute la durée de la
prise en charge.

Le CCAS anime une dynamique d’observation constante de la demande et des besoins sociaux pour
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créer les conditions du développement de nouvelles réponses sur le territoire. Pour sa réalisation, le
CCAS dispose  d’une  organisation  transversale  de  ses  services  favorisant  la  pluridisciplinarité,  la
réactivité et l’innovation.

Conformément à la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la république dite loi NOTRe
du  7  août  2015  (article  L.2312  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales),  le  conseil
d’administration du CCAS doit débattre des orientations budgétaires dans les deux mois précédents
l’examen du budget.

Ce débat permet d’informer le conseil d’administration sur les projets et actions à venir compte tenu
notamment de la stratégie financière adoptée par la Ville, tout en dépendant fortement de la situation
économique et financière du niveau national.

Après étude du rapport adressé à chaque administrateur,  il est proposé d’engager  le débat sur les
orientations budgétaires 2026, conformément au règlement intérieur du Conseil d’Administration.

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide de :

- Prendre acte du rapport d’orientation budgétaire 2026
PREND ACTE

Pour extrait certifié conforme
Fait à Mérignac, le 20 novembre 2025

Annie MONBEIG
Secrétaire de séance

Sylvie     CASSOU-SCHOTTE
Vice-Présidente du Centre Communal
d’Action Sociale

Le Président du CCAS certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise
en Préfecture et publiée sur le site Internet de la Ville.

Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.
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